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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CEE ) N 0 1438 / 87 DU CONSEIL

du 21 mai 1987

modifiant le règlement (CEE ) n° 4134 / 86 relatif au régime d'importation pour certains
produits textiles originaires de T'ai-wan

considérant qu'il a été prévu que , pour les années 1988 ,
1989 , 1990 et 1991 , les contingents seront fixés par le
Conseil , statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la
Commission ,

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT :

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES ,

vu le traité instituant la Communauté économique europé
enne , et notamment son article 113 ,

vu le règlement ( CEE ) n 0 4134 / 86 du Conseil , du 22
décembre 1986 , relatif au régime d'importation pour certains
produits textiles originaires de T'ai-wan 0 ), et notamment
son article 2 paragraphe 1 ,

vu la proposition de la Commission ,

considérant que le règlement (CEE ) n° 4134 / 86 établit un
régime d'importation pour les produits textiles originaires de
T'ai-wan pour les années 1987 , 1988 , 1989 , 1990 et 1991 ;
que , pour certains de ces produits , il a été nécessaire
d'instituer , pour la même période , des contingents quantita
tifs communautaires à l'importation ;

considérant que , compte tenu de l'évolution de la situation
relative aux importations à T'ai-wan de certains produits
originaires de la Communauté , il apparaît approprié d'ajus
ter le niveau des contingents pour l'année 1987 ;

Article premier

L'annexe II du règlement ( CEE ) n° 4134 / 86 est remplacée
par celle qui figure à l'annexe du présent règlement .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre .

Fait à Bruxelles , le 21 mai 1987 .

Par le Conseil

Le président
E. KNOOPS

(!) JO n° L 386 du 31 . 12 . 1986 , p. 1 .
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Appendice à l'annexe II

Catégorie Pays tiers Dispositions

4 T'ai-wan En addition aux limites quantitatives indiquées à l'annexe , les quantités
spécifiques ont été décidées uniquement pour l'exportation des produits des codes
Nimexe 60.05-86 , 87 , 88 qui se répartissent de la façon suivante :

(en tonnes)

D F I BNL UK IRL DK GR E P ci : i;

1987 263 5 7 24 122 3 5 1 — — 430

1988 263 7 10 26 125 3 6 — — 441

1989 263 10 12 28 128 3 7 1 — — 452

1990 263 13 14 30 131 3 8 1 — — 463

1991 263 16 17 32 133 3 9 1 — 474

Aux fins d'imputation des limites quantitatives convenues , un taux de conversion
de 5 vêtements ( autres que des vêtements de bébés ) d'une taille commerciale
maximale de 130 cm pour 3 vêtements dont la taille commerciale excède 130 cm
peut être appliqué jusqu'à concurrence de 4% des limites quantitatives .
La licence d'exportation couvrant ces produits doit présenter à la case 9 la
mention «Le taux de conversion pour vêtements de taille commerciale n'excédant
pas 130 cm doit être appliqué .»

6

21

28

Tai-wan

T'ai-wan

T'ai-wan

Aux fins d'imputation des limites quantitatives convenues , un taux de conversion
de 5 vêtements ( autres que des vêtements de bébés) d'une taille commerciale
maximale de 130 cm pour 3 vêtements dont la taille commerciale excède 130 cm
peut être appliqué jusqu'à concurrence de 5 % des limites quantitatives .
La licence d'exportation couvrant ces produits doit présenter à la case 9 la
mention «Le taux de conversion pour vêtements de taille commerciale n'excédant
pas 130 cm doit être appliqué .»

Aux fins d'imputation des limites quantitatives convenues , un taux de conversion
de 5 vêtements ( autres que des vêtements de bébés ) d'une taille commerciale
maximale de 130 cm pour 3 vêtements dont la taille commerciale excède 130 cm
peut être appliqué jusqu'à concurrence de 4% des limites quantitatives .
La licence d'exportation couvrant ces produits doit présenter à la case 9 la
mention «Le taux de conversion pour vêtements de taille commerciale n'excédant
pas 130 cm doit être appliqué .»

En addition aux limites quantitatives indiquées à l'annexe , les quantités
spécifiques suivantes ont été décidées uniquement pour l'exportation des
salopettes à bretelles , culottes et shorts des codes Nimexe ex 60.05-60 , ex 63 ,
ex 65 , qui se répartissent de la façon suivante :

(en tonnes)

D F I BNL UK IRL DK GR E P CEE

1987 88 3 3 10 48 1 1 — — — 154

1988 88 4 4 11 49 1 1 — — __ 158

1989 88 5 5 12 50 1 1 — — — 162 .

1990 88 6 6 13 51 1 1 — — — 166

1991 88 7 7 14 52 1 1 — — - — 170 »
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